
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 

 n° 78 530 du 30 mars 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration, à l'Intégration sociale et à 
la lutte contre la pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1
er

 décembre 2011, par Mme x, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour sur base de l’article 9 Ter de 
la loi du 15.12.1980 », prise le 26 octobre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 
1980 ». 
 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. GENOT loco Me C. NIMAL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

La partie requérante a introduit une demande d’asile en date du 31 mai 2005, cette demande a été 

clôturée par un arrêt du Conseil d’Etat n°159.243 du 29 mai 2006, faisant suite à une décision 

confirmative de refus de séjour prise le 5 octobre 2005 par le Commissariat général aux réfugiés et 

apatrides. 

 

Par un courrier recommandé du 25 août 2008, la partie requérante a transmis à la partie défenderesse 

une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 10 décembre 2008, et a été complétée par 

des courriers du 20 novembre 2009 et du 19 septembre 2011. 
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Le 20 octobre 2011, le médecin fonctionnaire de la partie défenderesse a rendu une demande 

d’évaluation médicale de la santé de la requérante. A la suite de quoi la partie défenderesse a pris, le 26 

octobre 2011, une décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non-fondée. Cette décision 

est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 
 
L'intéressée invoque à l'appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant 
des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d'origine. Mn d'évaluer l'état de santé 
de la requérante, il a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l'Office des Etrangers, 
en vue de se prononcer sur l'état de santé de la requérante et si nécessaire d'apprécier la disponibilité 
des soins médicaux au pays d'origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans son rapport du 
20.10.2011 que l'intéressée souffre d'une pathologie psychiatrique, d'une pathologie respiratoire et 
O.R.L (Oto-rhino-laryngologie) et d'une pathologie gastro-entérologique qui nécessitent un traitement 
médicamenteux ainsi qu'un suivi médical. 
 
Des recherches sur la disponibilité des traitements requis au Cameroun ont été effectuées. Du point de 
vue du suivi médical, il existe au Cameroun plusieurs hôpitaux publics qui dispensent des soins de haut 
niveau.' De, plus, en consultant le site de l'hôpital central de Yaoundé, il est possible de constater que la 
prise en charge est possible dans le service ORL2. Cet hôpital dispose d'ailleurs d'un service d'imagerie 
médicale de bon niveau. Enfin, la prise en charge psychiatrique est également disponible au 
Cameroun3. Du point de vue de la disponibilité médicamenteuse, il apparaît que les médicaments 
utilisés pour traiter les pathologies de l'intéressée ou leurs équivalents sont disponibles sur le territoire 
camerounais.4 
 
Sur base de toutes ces informations et étant donné que l'état de santé de la requérante ne l'empêche 
pas de voyager, le Médecin de l'Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s'oppose, 
d'un point de vue médical, à un retour au pays d'origine, le Cameroun. 
 
Quant à l'accessibilité des soins médicaux au Cameroun, le Centre des Liaisons Européennes et 
Internationales 
de Sécurité Sociale nous informe que le sécurité sociale camerounaise comporte trois branches : 
accidents de travail - maladies professionnelles, prestations familiales et invalidités — vieillesse — 
décès (survivants). En 1962, a été mis en place un service national de santé dispensant un certains 
nombres de soins5. Des assurances santé privées existant également. L'intéressée étant en âge de 
travailler et aucun de ses médecins n'ayant émis une contre-indication au travail, rien ne démontre 
qu'elle ne pourrait avoir accès au marché de l'emploi dans son pays d'origine en s'appuyant sur son 
expérience professionnelle (brodeuse) et d'y bénéficier en outre du régime de protection sociale. La 
requérante pourrait également compter sur l'aide financière de sa famille au pays. Dès lors, les soins 
sont donc disponibles et accessibles au Cameroun. 
 
Les soins étant dès lors disponibles et accessibles au Cameroun, les arguments avancés par 
l'intéressée ne sont pas de nature à justifier la délivrance d'un titre de séjour de plus de trois mois sur la 
base de l'article 9ter. 
 
Les informations sur le pays d'origine se trouvent dans le dossier administratif de la requérante auprès 
de notre Administration, l'avis du médecin est joint à la présente décision. 
 
Dès lors le médecin de l'Office des étrangers conclut que d'un point de vue médical, les pathologies 
invoquées bien qu'elles puissent être considérées comme entraînant un risque réel pour la vie ou 
l'intégrité physique de l'intéressée en l'absence de traitement adéquat, ne constituent pas un risque réel 
de traitement inhumain et/ou dégradant vu que les soins et suivi nécessaires sont disponibles au pays 
d'origine. 
 
Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 
la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 
 
Que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Que l'introduction 
de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à distinguer entre 
deux procédures, c'est-à-dire, premièrement 9ter qui est une procédure unique pour les étrangers 
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séjournant en Belgique et qui sont atteints d'une affection médicale et, deuxièmement l'article 9bis qui 
est une procédure pour les étrangers séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances 
exceptionnelles leur permettant d'obtenir un titre de séjour sur base de raisons humanitaires. 
 
Que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte médical de l'article 9ter et que, 
dès lors, une suite ne peut pas être réservée à ces arguments non-médicaux. 
 
Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 
procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également donner instruction au Registre 
National de radier l'intéressée du Registre des Etrangers et le réinscrire dans le Registre d'Attente.  
 
1. http://www.camerpages.net/detail/hopital-general-de-douala-Cameroun-379.html 
http://www.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practitioner-finder 
2.www.hopitalcentral.org 
3.http://www.cairn.info/resume.php ?ID ARTICLE=PPSY 493 0213 cf aussi 
http://174.120.96.254/~monsante/index.php 
4.http://www.lediam.coù/ ; 
http://pharmaciedelabourse.com/index.php?option=com content&view=article&id =69 :liste-
produits&catid=40 :medicaments-divers&Itemid=71 ; 
http://collectinos.infocollections.org» 
 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH), ainsi 

que la violation du principe général de bonne administration, de l’erreur dans l’appréciation des faits, de 

l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents 

de la cause, et de l’excès de pouvoir. 

 

2.1.1. Dans une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir 

méconnu son obligation de motivation, ainsi que l’article 3 de la CEDH, en se bornant à déclarer que les 

soins indispensables sont accessibles et disponibles au pays d’origine, sans répondre à la demande de 

protection subsidiaire formulée par la requérante en raison du traumatisme vécu dans ce pays et 

l’empêchant d’y retourner, alors que l’article 9ter est la transposition dans le droit belge de la protection 

subsidiaire prévue à l’article 15 de la Directive 2004/83/CE, pour ceux qui s’en prévalent en raison de 

leur état de santé, et que l’impossibilité de retour doit être appréciée eu égard à la complexité des 

maladies mentales post-traumatiques.  

 

Elle allègue que la partie défenderesse aurait dû « motiver sa décision en indiquant les raisons pour 
lesquelles elle pouvait considérer qu’un retour forcé de la requérante sur les lieux du traumatisme ne 
constitue pas pour autant un traitement inhumain et dégradant ».  
 

2.1.2. Dans une seconde branche, la partie requérante allègue qu’en se référant uniquement au site 

internet « www.lediam.com », la  partie défenderesse n’a pas pu valablement examiner la disponibilité 

du traitement médicamenteux nécessaire au suivi de la requérante au Cameroun, dès lors que ce site 

n’indique nullement dans quel pays ou dans quelles régions d’Afrique ces médicaments sont vendus et 

n’a pour utilité que de répertorier « les médicaments vendus à travers l’Afrique à titre de base de 
données et pour lutter contre la contrefaçon et la vente illicite de médicaments », ce qui ressort d’un 

extrait du site que la partie requérante produit en annexe de sa requête (pièce 3). Elle produit également 

un autre document en annexe de sa requête (pièce 4) pour démontrer les pénuries de médicaments 

récurrentes dans les hôpitaux du Cameroun.    

 

2.1.3. Dans une troisième branche, la partie requérante entend critiquer au moyen de documents 

produits à l’appui de sa requête (pièces 4, 5 et 6) l’analyse faite par la partie défenderesse quant à la 

disponibilité de médecins spécialistes au Cameroun. 

 

2.1.4. Enfin, dans une quatrième branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

n’apporter aucun élément de nature à contredire le problème d’inaccessibilité des soins invoqués par la 
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requérante dans sa demande d’autorisation de séjour. En effet, le système de protection sociale visée 

par la partie défenderesse dans la décision attaquée ne couvre pas les maladies qui ne sont pas liées 

au travail, en sorte que ce régime de protection sociale ne peut rendre les soins médicaux 

indispensables accessibles à la requérante. Qui plus est, la partie requérante rajoute que la question de 

sa capacité à exercer une profession n’a été abordée ni par le médecin traitant de la requérante, ni par 

le médecin conseil de la partie défenderesse, et la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la réalité 

socio-économique du Cameroun (pièces 7 et 8) en rapport avec les qualifications de la requérante.  

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, de la violation de l’article 3 de la CEDH, des 

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de 

l’article 15 de la Directive 2004/83/CE, et des articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

En l’espèce, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le principe constitutionnel d’égalité et de 

non-discrimination, et d’avoir méconnu son obligation de motiver adéquatement sa décision au regard 

de l’article 3 de la CEDH, en créant une forme de discrimination entre deux formes de protection 

subsidiaire, étant entendu que l’article 9ter précité est un cas d’application de la protection subsidiaire.  

 

En conséquence, elle demande que soit posée, à titre subsidiaire, la question préjudicielle suivante à la 

Cour Constitutionnelle : En ce que l’article 39/2 §2 de la loi du 15 décembre 1980 n’ouvre qu’un recours 
de légalité en annulation et suspension dans le cadre d’une demande sur la base de l’article 9ter alors 
qu’il ouvre un recours de plein contentieux lorsque la demande de protection subsidiaire est formulée 
sur base de l’article 48/4 de la loi du 15.12.1980, les articles 9ter et 39/2 §2 de la loi du 15.12.1980 
violent-ils les articles 10 et 11 de la Constitution ? » 
 

3. Discussion 
 

3.1.1. Sur la seconde branche du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 ter, § 

1
er

 de la loi du 15 décembre 1980, dispose : 

« L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 
d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 
de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 
ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre 
ou son délégué. » 
 
En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, la 

disposition précitée prévoit que l’étranger doit transmettre tous les renseignements utiles concernant sa 

maladie ainsi que les possibilités et l’accessibilité du traitement adéquat dans son pays d’origine ou de 

séjour. 

 

Le quatrième alinéa de ce paragraphe prévoit que « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 
possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 
la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 
est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 
rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 
complémentaire d'experts ». 
 
Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité 

dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « 
un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle 
du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/08, p.9) 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existant dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante fait notamment valoir 

la circonstance que « l’ensemble des médicaments nécessaires pour ses traitements ne sont pas 
disponibles et/ou accessibles dans son pays d’origine, argument qui par ailleurs est soutenu par son 

médecin traitant qui déclare dans un certificat médical type, qu’un retour dans le pays le pays d’origine 

n’est pas possible en raison notamment de l’absence de médicaments ou de structure d’hospitalisation 

adaptée.   

 
S’agissant de la disponibilité du traitement, le Conseil observe que la décision entreprise est motivée 

comme suit : « Du point de vue de la disponibilité médicamenteuse, il apparaît que les médicaments 
utilisés pour traiter les pathologies de l’intéressée ou leurs équivalents sont disponibles sur le territoire 
camerounais », information que la partie défenderesse déclare provenir du site internet 

« www.lediam.com ». 
 
En termes de requête, la partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée quant à ce, en 

s’appuyant notamment sur deux documents annexés au présent recours, le premier issu de la page 

d’accueil du site « www.lediam.com », et le second intitulé « Cameroun : Hôpitaux publics – 3 malades 
sur 10 rencontrent un médecin ». Or, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de 

légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne 

sa décision. La jurisprudence administrative constante considère, en tout état de cause, que les 

éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par la requérante, 

c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier 

la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même 
où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

Le Conseil examine donc les pièces figurant au dossier administratif, et observe que les informations 

relatives à la disponibilité des médicaments nécessaires au traitement de la requérante ont été extraites 

du site internet « http://www.lediam.com », dont la dénomination complète est « Le Dictionnaire Internet 
Africain des Médicaments ». La partie défenderesse s’est fondée sur divers tableaux faisant état des 

médicaments requis pour le traitement des différentes pathologies, tant au niveau Oto-rhino-

laryngologique, que psychiatrique, de la requérante. A cet égard, le médecin conseil a conclu dans son 

rapport que «les antibiotiques tels que l’Amoxicilline, les corticoïdes tels Fluticasone, le Paracétamol, 
l’anxiolytique Alprazolam peut remplacer Lormetazepam, Soframycine peut remplacer Fluimucil et 
Minasérine est équivalent au Duloxétine, sont disponibles » 

 
Néanmoins, le Conseil remarque, comme le relève la partie requérante dans son moyen, qu’il ne ressort 

nullement de ces extraits que le Cameroun soit expressément identifié comme un Etat dans lequel 

lesdits médicaments sont disponibles. En effet, la seule information relative à la distribution de ces 

médicaments consiste en la mention des laboratoires producteurs de chaque variété de médicaments. 

De surcroît, si le fait que ces documents sont issus du « Dictionnaire Internet Africain des Médicaments 
», peut laisser supposer que lesdits médicaments sont distribués en Afrique, il ne peut être affirmé qu’ils 

sont effectivement disponibles au Cameroun. 

 

Dès lors, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations figurant au 

dossier administratif et tirées du site internet « http://www.lediam.com », que le traitement 

médicamenteux requis en vue de soigner la pathologie de la requérante, est disponible au Cameroun. 

 

3.1.3. Il n’y a en conséquence pas lieu de suivre la partie défenderesse qui soutient dans sa note 

d’observations que « […] concernant le site d’information www.lediam.com reprend tous les 
médicaments existant dans l’ensemble de l’Afrique, en ce compris le Cameroun (sic.). »  
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Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse n’a pas motivé sa décision de manière 

adéquate, de sorte qu’en ce sens, le moyen est fondé en sa deuxième branche et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.2.1. La partie requérante sollicite au terme de son deuxième moyen que, subsidiairement, une 

question préjudicielle soit posée à la Cour constitutionnelle. 

 

Toutefois, le Conseil rappelle que l’article 26 §2 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour  

d’Arbitrage, aujourd’hui la Cour Constitutionnelle, situé dans le chapitre II relatif aux questions 

préjudicielles, dispose que: 

 

 « Lorsqu'une telle question est soulevée devant une juridiction, celle-ci doit demander à la Cour 
constitutionnelle de statuer sur cette question. 
Toutefois, la juridiction n'y est pas tenue : 
1°- lorsque l'affaire ne peut être examinée par ladite juridiction pour des motifs d'incompétence ou de 
non-recevabilité, sauf si ces motifs sont tirés de normes faisant elles-mêmes l'objet de la demande de 
question préjudicielle; 
 2°- lorsque la Cour constitutionnelle a déjà statué sur une question ou un recours ayant un objet 
identique. 
La juridiction, dont la décision est susceptible, selon le cas, d'appel, d'opposition, de pourvoi en 
cassation ou de recours en annulation au Conseil d'État, n'y est pas tenue non plus si la loi, le décret ou 
la règle visée à l'article 134 de la Constitution ne viole manifestement pas une règle ou un article de la 
Constitution visés au § 1er ou lorsque la juridiction estime que la réponse à la question préjudicielle 
n'est pas indispensable pour rendre sa décision ». 

 

3.2.2. En l’espèce, dès lors que le Conseil annule l’acte attaqué sans avoir estimé que la réponse à la 

question préjudicielle formulée par la partie requérante eut été indispensable, il n’est pas nécessaire 

d’en saisir la Cour constitutionnelle, puisqu’à supposer qu’une réponse positive y soit apportée, elle ne 

pourrait en tout état de cause entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.3. La deuxième branche du premier moyen étant fondée, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements des deux moyens pris qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1. 
 

« la décision de refus de séjour sur base de l’article 9 Ter de la loi du 15.12.1980 », prise le 

26 octobre 2011, est annulée. 
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Article 2. 
 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


